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(54) Dispositif de fermeture à glissiere pour la jonction de deux bandes en cuir et procédé de
réalisation du dit dispositif

(57) Le dispositif de fermeture à glissière pour la
jonction de deux bandes (2 et 3) comprenant deux ran-
gées de dents (4 et 5) aptes à s'engager mutuellement
sous l'action d'un curseur (6) et appliquées respective-
ment sur l'un des bords (7 et 8) de chacune desdites
deux bandes (2 et 3), le matériau d'au moins une des

deux bandes (2 et 3) étant du type cuir ou succédané
de cuir, caractérisé en ce que ladite bande est formée
d'une pièce (9) pliée en deux, en ce que la zone formant
pliure (10) est remplie longitudinalement par un jonc (11)
d'épaisseur choisie et en ce que les dents (4 et 5) sont
appliquées au moins partiellement autour de ladite zone
de pliure (10) ainsi remplie.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de fermeture à glissière pour la jonction de deux bandes
en cuir, un procédé de réalisation dudit dispositif et un
article utilisant un tel dispositif de fermeture à glissière.
[0002] On connaît déjà des dispositifs de fermeture à
glissière pour la jonction de deux bandes textiles sur les-
quelles sont montés des crochets ou dents aptes à s'en-
gager mutuellement sous l'action d'un curseur.
[0003] En pratique, les bandes textiles sont d'épais-
seur régulière. De plus, elles sont généralement de mê-
me épaisseur pour toutes la gamme des fermetures à
glissière. Il en résulte que de telles bandes textiles ren-
contrent un grand succès et détiennent un quasi mono-
pole des fermetures à glissière.
[0004] Le Demandeur s'est tout d'abord posé le pro-
blème de substituer aux bandes textiles des bandes de
cuir et de résoudre ensuite les problèmes de réalisation
que pose cette substitution puisque le cuir n'est pas
d'épaisseur régulière et en outre relativement épais.
[0005] Les documents US-1 949 889, DE-671 275 et
US-1 933 290 suggèrent cette substitution sans, toute-
fois, aborder le problème de la difficulté de la réaliser.
En effet, aucun de ces documents ne propose de solu-
tion pour pallier le problème de l'épaisseur irrégulière
de la bande de cuir.
[0006] Le document US-3 885 275 décrit, quant à lui,
le maintien d'un coeur à l'intérieur d'une pliure, le coeur
étant par exemple un jonc. Ce document ne décrit pas
l'agencement d'une fermeture à glissière sur une ou
deux bandes de cuir.
[0007] La présente invention apporte justement une
solution à ces problèmes.
[0008] Elle porte sur un dispositif de fermeture à glis-
sière pour la jonction de deux bandes, comprenant deux
rangées de dents aptes à s'engager mutuellement sous
l'action d'un curseur et appliquées respectivement sur
l'un des bords de chacune desdites deux bandes.
[0009] Selon une définition générale de l'invention, le
matériau d'au moins une des deux bandes est du type
cuir ou succédané de cuir et est formée d'une pièce
pliée en deux, la zone formant pliure étant remplie lon-
gitudinalement par un jonc d'épaisseur choisie et les
dents étant appliquées au moins partiellement autour
de la zone de pliure ainsi remplie.
[0010] De préférence, le matériau des deux bandes
est du cuir ou succédané de cuir.
[0011] Ainsi, selon l'invention, l'épaisseur du jonc per-
met de régulariser l'épaisseur de la zone de bande en
cuir qui sert de support au montage des dents. Il en ré-
sulte un montage correct et satisfaisant des dents dont
la mise en oeuvre peut être facilement automatisé.
[0012] Selon un autre aspect de l'invention, les deux
parties de la pièce formant la bande sont collées l'une
à l'autre.
[0013] Selon une autre caractéristique, le jonc est
réalisé en un matériau appartenant au groupe formé par

le coton, lin, matière plastique, matériau non tissé.
[0014] La présente invention a également pour objet
un procédé de réalisation d'un dispositif de fermeture à
glissière du type comprenant les étapes suivantes :

- a) prévoir deux bandes ;
- b) appliquer sur l'un des bords de chacune desdi-
tes bandes une rangée de dents, les deux rangées
de dents étant aptes à s'engager mutuellement
sous l'action d'un curseur caractérisé en ce que
l'étape a) prévoit de réaliser au moins l'une des
deux bandes en un matériau du type cuir ou succé-
dané de cuir.

[0015] De préférence, l'étape a) prévoit de réaliser les
deux bandes en cuir ou en succédané de cuir.
[0016] Avantageusement, le procédé selon l'inven-
tion comprend en outre une étape de traitement des
bandes du type refente permettant de régulariser
l'épaisseur desdites bandes.
[0017] Selon un mode de réalisation préféré, l'étape
a) comprend les étapes suivantes :

- a1) former chaque bande en cuir ou succédané de
cuir à partir d'une pièce pliée en deux, et

- a2) remplir longitudinalement la zone formant pliure
par un jonc d'épaisseur choisie jusqu'à ce que le
jonc soit placé à l'intérieur de la zone formant pliure.

[0018] De préférence, l'étape a) comprend en outre
l'étape a3) consistant après l'étape a2) à coller l'une à
l'autre les deux parties de la pièce formant la bande.
[0019] Selon un autre aspect de l'invention, l'étape b)
consiste à appliquer les dents autour de la zone formant
pliure ainsi remplie.
[0020] La présente invention porte également sur un
article utilisant un dispositif de fermeture à glissière se-
lon l'invention et/ou mis en oeuvre selon le procédé se-
lon l'invention.
[0021] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lumière de la description dé-
taillée ci-après et des dessins dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de face d'un dispositif de fer-
meture à glissière comprenant deux bandes de cuir
réalisées selon l'invention, et

- la figure 2 est une vue en coupe d'une bande en
cuir réalisée selon le procédé selon l'invention.

[0022] En référence aux figures 1 et 2, le dispositif de
fermeture à glissière 1 selon l'invention permet de join-
dre deux bandes en cuir 2 et 3.
[0023] En variante non représentée, seule la bande 2
est réalisée en cuir ou en succédané de cuir tandis que
la bande 3 est réalisée en textile par exemple.
[0024] Le dispositif de fermeture à glissière est du ty-
pe comprenant deux rangées de dents 4 et 5 aptes à
s'engager mutuellement sous l'action d'un curseur 6.
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[0025] Les dents 4 et 5 sont appliquées respective-
ment sur l'un 7 et 8 des bords de chacune desdites deux
bandes 2 et 3.
[0026] Le procédé de réalisation du dispositif de fer-
meture à glissière selon l'invention comprend tout
d'abord les étapes suivantes :

- a1) former chaque bande en cuir ou succédané de
cuir 2 et 3 à partir d'une pièce 9 pliée en deux parties
12 et 13,

- a2) remplir longitudinalement la zone formant pliure
10 par un jonc 11 d'épaisseur choisie jusqu'à ce que
le jonc soit placé à l'intérieur de la zone formant pliu-
re, et

- a3) coller l'une à l'autre les deux parties 12 et 13 de
la pièce 9 formant la bande 2, et 3.

[0027] Le jonc ou fil 11 permet ici de régulariser
l'épaisseur du cuir dans la zone formant support pour le
montage des dents 4 et 5.
[0028] Le diamètre ou épaisseur du jonc 11 est choi-
sie ici en fonction de l'ouverture des dents.
[0029] En pratique le jonc est réalisé en un matériau
appartenant au groupe formé par le coton, lin, matière
plastique, matériau non tissé.
[0030] Enfin, selon l'étape b), il est prévu d'appliquer
les dents 4 et 5 autour de la zone formant pliure ainsi
remplie.
[0031] En pratique, l'application (ou montage) des
dents est réalisée à l'aide d'une machine qui permet
d'appliquer individuellement (ou par bloc) au moins par-
tiellement autour des bords ainsi définis par les joncs 11.
[0032] De préférence, le curseur 6 présente un bord
inférieur émoussé afin de limiter l'abrasion des bandes
lors du passage dudit curseur.
Avantageusement, le procédé comprend en outre une
étape de traitement des bandes de type refente du cuir
permettant de régulariser l'épaisseur desdites bandes.
[0033] Le dispositif de fermeture à glissière selon l'in-
vention trouve une utilisation et/ou application pour tout
article, et tout domaine notamment en maroquinerie.
[0034] Par exemple, l'article est réalisé essentielle-
ment en cuir ou en succédané de cuir et les bandes du
dispositif de fermeture à glissière étant soit rapportée
soit constitutives d'une paroi de l'article.

Revendications

1. Dispositif de fermeture à glissière pour la jonction
de deux bandes (2 et 3) comprenant deux rangées
de dents (4 et 5) aptes à s'engager mutuellement
sous l'action d'un curseur (6) et appliquées respec-
tivement sur l'un des bords (7 et 8) de chacune des-
dites deux bandes (2 et 3), le matériau d'au moins
une des deux bandes (2 et 3) étant du type cuir ou
succédané de cuir, caractérisé en ce que ladite
bande est formée d'une pièce (9) pliée en deux, en

ce que la zone formant pliure (10) est remplie lon-
gitudinalement par un jonc (11) d'épaisseur choisie
et en ce que les dents (4 et 5) sont appliquées au
moins partiellement autour de ladite zone de pliure
(10) ainsi remplie.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le matériau des deux bandes (2 et 3) est du
type cuir ou succédané de cuir.

3. Dispositif selon l'une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que les deux parties (12 et 13) de
la pièce (9) formant la bande sont collées l'une à
l'autre.

4. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que le jonc (11) est réalisé en un
matériau appartenant au groupe formé par le coton,
lin, matière plastique, un matériau non tissé.

5. Procédé de réalisation d'un dispositif de fermeture
à glissière du type comprenant les étapes
suivantes :

- a) prévoir deux bandes (2 et 3);
- b) appliquer sur l'un (7 et 8) des bords de cha-
cune desdites bandes (2 et 3) une rangée de
dents (4 et 5), les deux rangées de dents (4 et
5) étant aptes à s'engager mutuellement sous
l'action d'un curseur (6);

caractérisé en ce que l'étape a) prévoit de réaliser
au moins l'une des deux bandes (2 et 3) en un ma-
tériau du type cuir ou succédané de cuir.

6. Procédé selon la revendication 5, caractérisé en
ce que l'étape a) prévoit de réaliser les deux ban-
des (2 et 3) en un matériau du type cuir ou succé-
dané de cuir.

7. Procédé selon la revendication 5 ou la revendica-
tion 6, caractérisé en ce qu'il comprend une étape
de traitement des bandes de type refente (2 et 3)
permettant de régulariser l'épaisseur desdites ban-
des.

8. Procédé selon la revendication 6 ou la revendica-
tion 7, caractérisé en ce que l'étape a) comprend
les étapes suivantes :

- a1) former chaque bande de type cuir ou suc-
cédané de cuir (2 et 3) à partir d'une pièce (9)
pliée en deux parties (12 et 13),

- a2) remplir longitudinalement la zone formant
pliure (10) par un jonc (11) d'épaisseur choisie,
jusqu'à ce que le jonc soit placé à l'intérieur de
ladite zone formant pliure.
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9. Procédé selon la revendication 8, caractérisé en
ce que l'étape a) comprend en outre l'étape a3)
consistant après l'étape a2) à coller l'une à l'autre
les deux parties (12 et 13) de la pièce (9) formant
la bande (2 et 3).

10. Procédé selon la revendication 8 ou la revendica-
tion 9, caractérisé en ce que l'étape b) consiste à
appliquer les dents (4 et 5) au moins partiellement
autour de la zone formant pliure (10) ainsi remplie.

11. Article utilisant un dispositif de fermeture à glissière
selon l'une des revendications 1 à 4 et/ou mis en
oeuvre selon le procédé selon l'une des revendica-
tions 5 à 10.

12. Article selon la revendication 11, caractérisé en ce
qu'il est essentiellement réalisé en cuir ou en suc-
cédané de cuir, les bandes du dispositif de ferme-
ture à glissière étant soit rapportées soit constituti-
ves d'une paroi de l'article.
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